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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La plage de Port-Choiseul accueille une rampe d’accès au lac pour les personnes à 
mobilité réduite (PMR).
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Versoix, le 17 avril 2023

La Commune de Versoix et l’Office cantonal de l’eau – Service du lac, de la renaturation des cours d’eau et de 
la pêche ont élaboré et financé un projet visant à offrir une solution d’accès au lac aux personnes à mobilité 
réduite (PMR). C’est le seul accès de ce type sur la rive droite. 

Les travaux préparatoires ont débuté à la fin de l’année 2022 et l’ouvrage sera inauguré mercredi 19 avril à 18h. 
Ce projet a nécessité une étude afin d’identifier les mouvements de la grève, tout en tenant compte de sa forte 
exposition à la bise. L’objectif principal étant de permettre un équilibrage des graviers.

Le Bureau de prévention des accidents (BPA), l’Association Handicap Architecture Urbanisme (HAU), la Brigade 
de la navigation, ainsi que d’autres partenaires ont contribué à la réalisation d’une rampe de qualité, répondant 
au mieux aux besoins des personnes à mobilité réduite (PMR).

La rampe d’accès au lac située à Port-Choiseul est dans l’alignement de l’accès depuis le parc. Elle est composée 
de sept éléments préfabriqués en béton, lesquels sont liés grâce à des pieux fichés directement dans le lac. La 
longueur de la rampe avoisine les 30 mètres.
Un revêtement en matériau composite antidérapant, des mains courantes et des garde-corps accompagnent la 
rampe pour faciliter la descente. L’extrémité sous-lacustre de la rampe est équipée d’une plateforme permettant 
aux accompagnants de ne plus avoir pied progressivement, sans dénivelé brutal. La pente répond, elle aussi, aux 
exigences et aux normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.

Les abords de la nouvelle rampe ont été adaptés afin de garantir le passage des personnes à mobilité réduite, notam-
ment avec un cheminement en béton qui relie le parc à la rampe. Une douche est également installée et une armoire 
aménagée permet de ranger le fauteuil roulant destiné à accompagner le ou la baigneur-euse à mobilité réduite.


